
                     

          

                                DÉCLARATION DE PARTENARIAT 

Important : Cette déclaration doit être fournie par chacun des partenaires / membres du 
consortium  

 

Un partenariat est une relation substantielle entre deux organisations ou plus impliquant un partage des 
responsabilités dans le cadre du projet financé par Oxfam. Afin de faciliter le bon déroulement du projet, 
Oxfam exige que tous les partenaires en prennent acte en acceptant les principes de bon partenariat 
définis ci-après. 

 

 

 

  

Titre de l’action  proposée: 

 

 

 
Organisation : 

 

 

 
Nom du responsable : 

 

 

 
Fonction: 

 

 

 

Tous les partenaires doivent avoir lu le formulaire de demande de subvention (Proposition Détaillée) 
avant sa soumission à l’appel à proposition et compris ce que sera leur rôle dans l’action. 

1. 

Le demandeur et ses partenaires doivent se consulter régulièrement et se tenir mutuellement 
informés du déroulement de l’action. 

1. 



 

 

 

Je soussigné (e), en ma qualité de personne responsable au sein de l’organisation partenaire, certifie que 
j’ai lu le contenu de cette déclaration et que je m’engage à satisfaire aux principes de bon partenariat. 

 

Date et lieu :  

Nom :                      

Fonction :  

Signature : 

Tous les partenaires doivent recevoir des copies des rapports narratifs et financiers présentés á 
Oxfam 

1. 

Les changements relatifs aux volets de l’action auxquels ils participent (par ex. en ce qui concerne les 
activités, les partenaires, etc.) doivent être acceptés par les partenaires concernés avant d’être 
proposés à Oxfam. Si aucun accord entre partenaires n’a pu être trouvé, le demandeur doit le 
signaler lorsqu’il présente des modifications pour approbation. 

1. 

1. 

1. 

1. 



1. 


